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IX – Des municipalités s’engagent 
 

De nombreuses villes se sont engagées à promouvoir le « bois matériaux »  et le «  bois éner-
gie »  ainsi que le contrôle de la  qualité environnementale dans la commande publique. 
 

En exemple : 
Dans sa procédure d ’ achats de produits comportant du bois, la VILLE de CHAMBERY men-
tionne dans ses documents contractuels « que le bois doit être certifié et issu de forêts gérées du-
rablement, par exemple par une certification FSC pour les bois tropicaux ». 
De même, dans le cadre de la procédure de délivrance du permis de construire, la VILLE de 
CHAMBERY informe les Maîtres d ’ Ouvrages et les Citoyens sur la nécessité absolue de proté-
ger les forêts tropicales et anciennes ainsi que de la nécessité de réduire les émissions de gaz à 
effet de serre en utilisant du bois local matériau et du bois énergie. 
 
 
 
Références et sites internet 
www.amisdelaterre.org 
www.greenpeace.fr 
www.wwf.org 
www.retiwood.com  ( traitement THT )  
www.inra.fr 
www.woodprotect.fr ( traitement )  
www.inra.fr/presse/procede _non _toxique _de _traitement _du _bois  
www.ademe.fr ( Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie ) 
www.ctba.fr ( centre technique du bois ) 
www.bois-constructions.org ) 

 

 

Pour établir ce document, je me suis souvent appuyé sur les nombreuses publications des O.N.G. : 
Les Amis de la Terre (Guide des achats publics de bois), W.W.F. et Greenpeace 
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Notes : 
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